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LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE
rrr.\

Linilaiion des henres de IravaU

Un des arguments reproduit» le plus vo
lontiers contre la limitation légale de» 
heures de travail, demandée par beaucoup 
d’ouvriers, est l’argument qu’on prét*nd 
tirer de la liberté individuelle et du eon- 
sentemeut volontaire des prùicipaui inté
ressés.

Si les travailleura étaient laissés i  enx- 
mémes, nous dit-on, ils seraient beaucoup 
plutôt disposés A augmenter leur journée 
qu’à la réduire et dans tous les cas quand 
ils acceptent de faire des heures supplé
mentaires pour compenser les déficits du 
chômage ou de la morte-saison leur accep
tation est l’expression d'une volonté en- 
tièremenl libre et vous ue pouvez pas la 
limiter sans porter atteinte en même temps 
à la liberté. Dans cetle circonstance les 
volontés individuelles dupatrou et de l'ou
vrier sont d’accord dans une sphère d'ac
tion où elles sont souveraines et cet acconi 
qui est la base des relations humaines, la 
conditiou sine q M  nnn de toute société a 
le caractère d'une loi naturelle que l'Ktat 
n'a ni le droit, ni le pouvoir d'abolir.

Si rigoureusement déduit que paraisse 
ce raisonnement il est loin d'élre décisif 
car il s'appuie sur une conception de la 
libertéindividuellequi suppose cetteliberlé 
absolument illimitée dans ses prérogatives 
et dans ses facultés.

Or.si les volontés iridiviilnelles peuvent 
a'enchalvwr qnand les iutértts qui ue cou- 
iwnent qu'elles sont seuls en jeu.elles per
dent ce droit quand le lien formé blesse le 
droit d’autrui ou l’intérét collectif, entin 
quand les engagements contractés n’of
frent pas des garanties suflisantes d'inilé- 
pendance et de souveraineté.

Jji lllierlé n'implique pas lo droit d'alié
ner la liberté et si l'Ktat doit respecter et 
faire respecter les engagenu'nts licites 
qu’ellesouscrit, iidolt, au même litre, la 
protéger contre elle-méme. la défendre 
contre le snlcide. C'est oe qu'iiii des théo
riciens les plusdistingnés de l'î cole lil)é-
rale, John StnaH Mlll a démontré avec nne 
force indiscutable à propos du contrat par 
lequel uno personne se vendrait ou cou- 
sentirait à être vendue comme esclave.

« Iji raison pour laquelle on ne se mêle 
pas. dit-il.à moins que ce ne soit au prollt 
des autres des actions volontaires d'uuo 
personne, c'est la considération qn'on a 
pour sa liberté. choix volonlaire d'un 
homme prouve que ce qii'il choisit est dé
sirable,ou tout au moins supportable i>our 
lui. et, après tont, on ne peut mieux as
surer son bonheur qu'en lui pei-mettani 
de le chercher où il le ti'DUVe. Mais en se 
vendant comme esclave nn homme abdi
que sa liberté ; il abandonne toat usage 
futur de cette lilierlé après cetacte unique; 
donc il détruit dans son propre cas la rai
son pour laquelle on le laissait libre de 
disposer de lui-méme. Il n'est plus libre 
et, au lieu de celà, ü est dès lors,dansune 
posiUon où l'on ne peut plus présumer 
uu'il demeure volontairement.

Le principe do liberté ne peut pas exiger 
qu’il soit libre de n'être pas libre. Ce n'est 
pas liberté que de pouvoir renoncer à sa 
liberté. »

Sans poursuivre à l’extrême une ana
logie qui serait trompeuse, puisque entre 
l ’esclavage et l’engagement temporaire, II 
y  a une différenc* i  faire et dans la durée

et dans la nature de l’aliénation au profit 
d’autrui, il n’en est pas moins vrai qu’au 
fond le principe reste le même et que le 
droit de l’Ktat à intervenir soit pour para
lyser, soit pour limiter la portée des con
trats étrangers aux intérêts sociaux est 
acquis, car, en effet, si l’on suppose que 
le travailleur peut à son gré augmenler 
de plusieui’s lieure.s sn journée de labeur, 
on sera obligé de lui reconnaître en même 
temps le droit de l'aliéner tout entière, si 
Imn lul semble, et nons retombons dans 
riiypotbêse de l'esclavage voloutaire.

L'Ktat a donc le droit d'exercer son ac
tion prote(!trice et tutélaire toutes les fois 
qu'il peut craindre un abus, une coupable 
exploitation de la liberté inilividuelle 
quand il présume qu'une violence physi
que ou. morale a placi cenx qui se sont 
soumis imprudemment à certaines obliga
tions dans un état d'incapacité semblable 
â celui des mineurs.

Dans ce cas en llxant uu maximnm 
d'heures de travail entre le patron et l'on- 
vrier.il ne porte pas atteinte en réalité à la 
liberté individuelle, il ménage son avenir 
et assure son existence en l’empi'chaiit de 
s'immoler, jugeant avec beaucoup d’appa- 
rencesde raisonqueles ouvriers lorsqu’ils 
traitent avec leurs patrons ue traitent pas 
sur uu pied d'égalité absolue.

.̂ u nom de l'intérét collectif, la loi met 
alors obstacle aux spéculations qni pour
raient segretfersur la misère des indivi
dus, .admettant n p r io r i que les stipula
tions subies daus ces conditions permet
tent de redouter une pression du plus fort 
sur le plus faible et entraînent par consé
quent l'absence de lil>erlé.

'i'ii. HKUOiCS.

EN ANGLETERRE ET EN ALLEMAGNE
N'otre cüiii'iloyon, M. i/on Ktiii-

chiT, vifiil de bul)Ii. r xui' ce Kujet un Irav îl 
fori fait s»r lu dniuande d**ln sec
tion .le «t:uisli.jii« »-t .l’iulniiiiiKlmlion du 
r:oiiwri‘s iiiU-ruatioiiiii dos lutCiiicnU tenu i\ 
i'aris lill I» uu li  ««jU. iilbii»

Duiu coUe brix-liun- ttiibbluntlello, )[. Fnu- 
chprexposp et résiuiK'dans une furiiio auHsi 
concise <iu(! cluir«t la r''Kieinonlalii)H impost'o 
AUX éUI»nsH«mi‘nUi in<li>Htrii‘U en Anf l̂et r̂m 
et rn Allcmatrni*. et ii|»n's celte «Hud« dan» la- 
quwile on reconnaît la niarnue d’un esprit 
iMevé el vraimeat soiu-ieux du lu prospérité de 
notre industrie nationalo. il conclut en cons- 
tHtant la supériorité dc> Ih ré((lemenUtion 
étrangère «ur Ih n'Klomoiiiation française.

L’auteur, et 1« ilungriis dont il est le rap|V)r- 
teur, Httriimoiit lu haute comi>élt‘nco
dea insitecteUM dc.s fabrl.jiios, en Antflelerre 
et en .Ulemutfne, ot i\ leur aciiou conxtante 
»ur tous les ))oiii(s du territoire une partie de 
laj>rospi'ri(.'iuau^trioilc de ces d.‘u<pHVs, 
I'eu(-Jtre cst-rc un i»i-u t'xu);oré, mais il nVî t 
part douteux itéun:;)oin(» que celto organisa
tion romarquable ext'rce uue in»ln«nco des 
plus heureuses, ù tou.s les points de vue, sur 
Us oondUionct du travail ct qu'il est inad- 
mlssU'lo qiiô la Frante r«8te plus longtemps 
placée danu l’état d'inf.'rioriU^ob elle at trouve 
et dont une simple oomparaisoa aveclos 
lations étrangères sufilt à démontrer toute la 
gravité.

Faucher à oette impoitante question, .. 
nous contenterons d'en analyser rapidement 
les poinU principaux laissant à ceux qui dé
sirent des ftclaircisseraents plus complets le 
plaisir de lire la brochure, ctr qui ne peut ôtre 
pour lous qu'un temps bien employé.

jeune* personnes et les femmes, le travail 
efTectif tnaxünum de U Journée est fixé A dix 
heures el demie pour le samedi. Quant & la

pendant ce tf-mi.» et de six heures à qu 
lipure* le samedi, avoc d.»ux henres et de 
de repot.

Kunn, dans les aÛ iierx doinnstiqueM oi't il 
pas f»it \mu* d« foft'e le»

H'étend de six heures du matin & une heure de 
l’après-iiiidi, ou de une h«urt! i  hoit heure* 
du soir, avec inversion de semaine on sa- 
maine, dans le mode de travaU qui se fail 
ainsi Uiitôlle matin, et tantcH ie soir ; pour 
II) samedi, le travail est d'ailleurs réduit et 
tlx̂ , soit de six heures à midi, soit de midi à 
«luatre heures. Kn outre, le travail ne peut 
durer plus de cinq heurea , sans un repos 
d'une demi-heur«.

Pour tes jeunes ouvriers, la journ^ ^ul

gronde importance, parce que c'est précisé
ment dnns ce pays classique de la liberté in
dividuelle, que l'on trouve la réglementation 
lu plus complète et la plus sévère, avec un 
personnel d'inspection drpuis longtemps exis
tant et plus fnrtemont organisé qu'en aucun 
autre pays d'Kurope.

L'Inspection des fabriques date, connue 
fonction administrative dèp«>ndant d« l’Htat. 
de Aprt'-s <1«>« phases iliverses dont h*« 
loisdü lKW, iJtn, 1h44, iSiTet IXTHontéli' 
iw étajH'H successive.*, on aboutit i  la règle
mentation actuelle réorganisée sur des bases 
plus étendues pnr la loi de 187H rèclauiè«» piu- 
les industriels eux-uiAmes.

Malgré les tdtonnemonts quVntralne ra[)- 
pli<*ation d'une réforme de ••eftn Iraportauoe, 
malgré la difllciill.' de form.!r un porsoniiel 
spécial pour ces délicates fonctions, l'inspec
tion des fabri({ues put, imndant cetto i>ériode, 
exercer umi action si eflU-ace et si bienfai
sante que Karl Marx lui-méme consentit à 
déclarer que les inspecteurs des fabriques 
avaient rendu & !a classe ouvrière des ser
vices considér.ibles et Inoublii^les. I/orguni- 
sation en vigueur distribue amsi les charges 
de ce service :

Lu direction suptVIeure est confiée au Chief 
Inipector, qui esl directement sous les ordres 
dn secrétaire d'Ktat de l'intérieur et qui a son 
bureau dun» le Borne Office. I.e Hovaume- 
Uni est partagé en trente-neuf cercles ti’ins- 
pection, ayant charun ù sa téte un Int

i rapports entre les Chiefs-lnxpeclor ot 
isiiertui'g sontnsKurés pnr cinq Snuerin- 

lendinga - Impectora dont l action indivi- 
.liielle s'étend sur sept A huit cwcles d'ins- 
pcctiou. Kn outre, daus les dix plus grands 
cercles, il est adjoint à l'inspecteur un colla
borateur «vaut pour fonc
tions spèciales de procéder aux visites d'u.si-

îS.
I.A3 personnel d'inspection esl un personnel 

d élite, une éducation choisie et une large 
insti-uction garantie par de-; examens sérieux,
I>.'rmett.'nt a l'inspection des fabriques d'as
surer, do la manière la plus complèto, la loi 
de 18̂ 8.

Jt de inrs. — 11 itupoi-to de résumer cette 
loi du -k', mai 187H, qui co<lifte toutes les lois 
précédantes, réglementant 1rs diverses bran
ches de l'industrie, en y api>ortant d'ailleurs, 
d’importiintes moilirirations. «pii sont essen
tiellement en faveur des ouvriers.

J)’une manière générale h s iire.«rlptionH de 
a loi de 1«78 jwuveut cMr« résutuéeu commo 
suît :

I. -  Pruteciion delasanléeldo la séciirité a.-cidenls est i.rA-u dn 
de-4 o\ivners par dt's pro.-.tr.ii'lion» ï l̂atives i  tonie gannüie A l'onvr'.pr, 
l'installation même des fabriques et ntoliers Dés qu'il so produit ui 
Mimensions des locaux, 8Hltil>ritè, ventila-] m ui a»  eiilrulnunt des I

L f  s Elpctieii.s de Conseillers ?éiérau\

journée œ.'me <le travail, elle peut .'étendre ministère de l’intérieur Tlenl d'élubllr 
de «II heuree J neuf heures pour le. cinq pre- „„e  des «ecUonepartielle, de coi-
mier. Jour» de la semaine, ce qni donne» «.Hier, généranx denuli le renouvellemenl 
1 ouvrière quatre heure» et demie de repos des assemblée» depertenientale., c'e.t-*-dire

au rhilFre de 111 
An jK>lnt.l<* vue 

occupés nui- Il5 rèpubl 
>■116 boulangistea.

Après les élections partielle», les républi
cains ont conser>'é ■% sièges. IU ont gagn  ̂ lU 
sièges sur le* monarchisten et i sièges sur le» 
' sulangistes.

Los monarchistes ont conservé U  slégea.IU 
lt gagné siège.* »ur les républicains et 4 »ié- 
}s sur icK l)oulangistes.
Les bonlançiste» ont conservé S siégea.
Les républicains ont donc gagné 2R siè

ges, c( rn ont perdu 6, d’m) un gain d«

M BAYOL A PARIS
Paris, »  mal. -  M. Ba^ol. UavtaMint^M- 

vemaur daa riviéiM do Sud (A fr ii^  omI' 
denUle), eat arrivé à Paria c« natia. TMUt 
de Marseille, par le rapida de dix benrea.

Il a été reçu catte aprèa-midl par le §om- 
secrétaire d’ÈUt aux coIooIm.

LE PROCÈS El OIFFAIITUI
de M. Oeitsea eontre c •

Paris. 21 m a l- 'U O e  
nelle a rendu aujourd’hui 
le procès en diffamation

i'étcndre de six heures du malin à neuf I

el demie, et .. .. .. ...
quatre beurea, avee une durée maximi 
sept heur(‘K et demie

Instruction assurée aux enfants sous 
. iisnbilUé des parents ou de ceux qui 

profitent du salaire de fenfant. Ce dernier 
doit fré<ï«cnter une éco'.e régulièrement auto
risée et retonnur suffisante. {>eDdant trois 
heures por Jour en été et deu* hetirei et demie 
par jour en hiver, dans le système du travail 
journalier, ou pendant cinq heures par Jour 
en denx fois, les Jours de repos, dnns le sys- 
‘ me du travail par jonrs non consécutifs. ' 

IV. Protection si»éciale pour la santé des 
adolescents.

IjM  adolesconts  ̂ . .
de sept joursKtu quatorse JourssulTant la dis
tance d# la demeure du médecin) sans èt 
mvinlsd'un cerliflcivl coniiSaVmt leur &ge 
leur aptitude physique & effectuer 1« travail 
qui leur intoml>e. et cria aussi bien daus les 
ateliers que Jans les fabriques niéme.l^ plu* 
l'inspecteur a ledroit, en cas de doute sur 
l'aptitude physique <les Jeunes ouvriers, <le 
éclamer uue nouvelle consultation du inéde-

dn.
V. — Protection dans les cas d’accidents. 
Ku outre des laesuros générales de protec

tion dont il a été parlé ci-dessus, le cas des 
lents est iirfvu rin manière A assurer

tion, etc.), ainsi qu'à celle des niac-hines 
outils-dangereux (!uo<iUicationa ft efFeetuer 
dnns k>s installations, appareils de 
tion h installer snr la rlnuiuide des 
teurs.

accidcnt, suivi de 
blesmtrea tellas que 

l'onvrier uo peut reprendre son travail qua- 
mnta-ltuit Iteures apréa, l'induatrial doit pr.̂  
venir sansretar<l rins[>ecteur et le niédet'in, 
en ia4iaaant la deuiiHire dal'ouvricrblra^.ou 
le lioulUns Ipquel il a été transporté. U  niA-

K des adolescents (ouvriers do CHUses et circonstances de 1 accident une
lalorze Jl dix-huit ans> et drs femmos (on- *e’  résuItaU sont
■ières de plus de -Ux-huit ans). 1 Ivansmis dans les vingt-quatre heure» i  l ins-
DansHuduatrie textilo, lo travail do nuil ' .«-a

<ir.>.ii diihti !.•« ..iiviioru | mon uUon est Certainement la conquéite effec-
,“r îa d l,X  mLlmum Z V r , ” aU S  ‘ive-le nas,«elion de, fabriqué ü . çom- 
a dix hôures (deas Iieare» libres pour le ! "™ f  ‘■î''» eoniincnt toute» les opinions, 
.) pour les cinq ].romier» jours de” a se- lous les |,ar|is on .\iigleterre s sçcordent pour 

Six heures OU. six heurt ' '

femmes, 
lixée 
repas) pour

quatre heures et demie, sans être coupé par 
un repos d'une demi-heure. Pour lesenfimts
— qui doivent avoir au moins dix ans — le 
travail peut être Journalier ot avoir lieu soit 
avant midi, soit après, en Inversant de se
maine en semaine, ou bien le travail ]>eut se 
faire par Jour non consécutif, avec oette con- 
diüoa que daas deux semaines se suivant, il 
n'ait pas lieu aux mêmes jours. l)e plus l'en
fant doitchémer dans l'aprés-midi du aamedi, 
et les autres Jours il ne peut travailler plus 
' [uatr« i>eures et demie consécutives sans 

repos d’une demi-heure ; dans tous les 
cas d'ailleurs, son travail Journalier no peut 
dépasser cinn heureset demie.

Dans les industries non texUlâ̂  et 
autres industries, les enfants ne auvent (ra- 
vatUer que par Jours non consécutifs. Puurles

considérer l'inspection dos fabriques, couime 
l'une des Institutions les plus bienfaisantes et 
les plua indispensables à U prospérité du

r nous, noua devons retenir l'exemple 
utile d’une législation, qui porte sur toutes les 
branches de l’industrie, pour y réglementer 
sans faiblesse, mais avec un égal souci des 
intéréU en présence, les rapporta entre l’ou- 
vrieretle patron, et l’exemple plus utile en-

d'un service d'inspection puissamment orga
nisé, que son recrutement et les prérogatives 
légales mettent en situation d'aasurer l'appli
cation de laloi, malgré les difficultés socia
les, politiques et industrielles let plus près-

NOS DÉPÊCHES
UA CO M M ISS IO N  DE L ’ARM ÉE

] a  (kmimii(sion do l'armée et U. de Frev- 
rinot sont ton)bés compiMement d'acrord sur 
les trois récents projets concernant le fonr- 
tionnemeiit de 1 armée territorlnle. I.,es mo- 
ports vont être dé|»osé8.

i '^ ^ îT jï îe ï ïS A ÏÏ i
intenté par IC o « i f  
ainistére de lii|itiin 

conlre Vlnlrantiffeanl qui l’avait trigté* à 
propos du procès de la Haute Cour, d’e^ioa 
des mieux qualifiés, k la solde de l'asalMLMade 
d'Allemagne.

L« gérant do Ylnlratuigeani est con dan aé 
un moia de prison, 1000 fr.d'amende 006 fr.
8 dommages-intéréu et dix inaartiona i  aaa 
‘aia du jugement dans les Journaux.

U N  A R R Ê T É  D E  N O k - L I E U
Dana l’afiÉOre de 0«or(ea H o («. 

Paria, 21 mai. -  U  Jaga d'teatoM«M vleat 
da rendra aa« ordonaaaee da aea>Ma«a«la> 

jveur d» lü. Ajabeia laaa l'aAiiaa OaaHaa
j Hugo. 11 faut nppêivr me M. àafaeU-a*alt
I été accusé d uvoir ]>rèté a un taux uauraire.
I une Momiae de 'i240,000 tr. i  IC O. Hugo, alors 
mineur, et qui aurait «ouacril dea Mir«ia. Il ■

I été établi qua M. Auboin t'étaU boraéitraV-
i ter une affaire puramaol eotnaterciale aveo 
des interraéOiairas.

L a  rég lem en tation  du t r a v a il
Paris, 21 mai. — I>a commission réglemen

taire du travail, sous la présidence de M- Ri
card, a décidé que les femmes ne peuvent 
être admises à travailler que quaire atois 
après leur accouchement.

l̂ e travail souterrain sera interdit 
femmos et filles nûneurea. Un réflameat d'ad- 

dét • *
I ant

un travail souterrain.
lia ne pourront pas être pini de dix heures 

dans les mines, ni faire plus de huit heures 
de travail effectif.

Ils auraient plus de 14 heurea de repos. I ^  
maires devr<mtdélivrer dosUvreta aua enfanta 
ayant moins de 18 ans. I.ea patrona earont 
tenus d'afficher duns îeurn le
règlement concernant la iarée du travail, le 
rej>osatli'8 noms drs inspeetoura. I..e règle
ment indiquera les travaux présentant des 
dangers etceuxex<‘(Sdant les forces dea femmes 
' des enfants. U indiquera lea établissements

dans la région.

L e  Conse'il supérieur du T rav îû l
Paris, .̂21 mai. — I..a oommission chargée 

de l'exnmrn do la proposition Mesureur ten
dant A la création d'un conseil supérieur du 
travail a nomujé président M. Rnile Ferrv, 
secrétaire, M. Lusserre.

La cbmmlssion a ensuite, par neuf voix, 
contre deux, adopté le principe dp la création 
d’un conseil su))érieurdu travail.

D É P A R T  DE M C A R N O T
Paris, 1̂ nuil. ^  M. Carnot ost parti ce aoir

4 8h. ISpourMontéllmars.
I>e nombreuses notabilités soat venues le 

saluer é la garo.

L ’a ffû re  du C r é i t  P on ô e r
Paris 21 mal. — On annonce que le rapport 

dea flnancos sur le Crédit 
paa déposé avant la fln duFoncier

L e  p r iv i lè g e  d e  la  B a n q u e
Paris, 21 mai. — Le mlniati'e des finances 

dément les nouvellea mises en circnlation aur 
un accord intervenu enlre le gouvernement et 
la Manque de Franoe pour la prorogaUon de 
aon privilège. Aucune décision ofticielle n’a

L A  C 0N V E R 8 I0M  É Q Y F ______
Paria, 21 mai. ~  M. Riboi a recn ee OMtia 

Tigre ne-pacha et M. Pabaer. qal 1^ r«t aa- 
noaoé ofUciellemeat l’aceeptatioa ^  la 
vernement éfypUen dee coadUiona poedea aar 
la il rance pour la eonversioa. M. iubot, d W  
cord avec eux, a arrêté les termes du décret 
kltédivial qui ordonnera la ooaveraio^

CHEMIN DE FER  AU  TO N K IN
^ris,jM mai. — U  gouTaraeoMat a reça 

avie de l inauguratioa de la ligae hnée re
liant le Tonkin é ta Chine en paaeaai par (e

F a its  K v e r s  TélègrapM iiu e t
De ae* corretpendtmf tpéeimm)

ACCIDKfT Db ' t d Î  AU  CAHOH. -
Orléans, 21 mai. — Illar matin, pendant 

des exercices de Ur, la eulaaae d’aa canon a 
été rejMée violemnent ea arriére et a bUseé 
grièveaMBt plusieurs artilleura.

L ’ESCAORB DU NOSD. — dmbtmrg 
mai. — L ’eacadre du Nord a qaitté la rade* ee 
matin,-pour camateaeer ea eaaaaaMe d*éÉà.

Klle se dirige vera Saint-lfaio. ^
UN CRUCB DAirS UHK B A f i f i t »

FORAIIfB. — Toulouse, 21 mal. _ fjette
aprés-mldl, vers deux heures, un crime a été 
covnmis sur le champ de foire, aux alK^a t.a- 
fayette.

Un employé de la baraque dea l>anse« éerp- 
tiennes, a été assommé, à coups de matruQue 
t do couteau, par des noirs qui font partie 

de la troupe, A la suite d’une dispute surreane 
pour le règlement des appointements.

Cet employé est mort pendant qu'on la 
transportait i  l’hôpital. ^

Une foule énorme stationne devant la l«- 
raque et pousse des cris de mort.

Nouvelles Étrangères 
D É S O R D R E S  A  R O M E

Rome, 21 mai. — Dee déaeidraa ani •>, 
raient pu avoir de sérieuaea consAmMMa 
îe lic f '* “  quartier de la

Une douzaine de policière voulaient 
fia ft une rixe qui avait éclaté eotoa riu. 
sieurs ouvrière pour des queetioae de jeu 

U »  ouvriers atUquérent alora lea^iMta

dre la ftrite, plus de quatre o e ^  ouv^n  
leur donnaient la chaase.

Heureuaement intervint un» comnaMte 
^ ^ b in l e m  et W  ouvriers fu rt^ n f^

TîeiM d'entre enx ont élé arrété».

Feuilleton de VAvenir ée RouMm-Toureeinÿ »

M Ë R E
De cotte maison et de ses maîtres, il ne sa

vait que ce qu'en racontait la notoriété pu
blique : un père, grand travailleur, exaspéré 
par la vie désordonnée do son fils : une mére 
namionnée d« maternité ; quel drame pouvait 
ae jouer entre oee personnages?

11 convenait donc d'ètro circonspect, et do 
no rien admettre sans le contrôler par un 
examen.

f>imme il ne pouvait pas toujours s'étendre 
sur le fils, alors surtout qu'on ne lui répon
dait rien ou presque rien, 11 se décida à ris- 
qo«n|tielques questions directes et person-

Rassuré sur le blessé, dit-il de air le 
•loa affable, Je voudrais l'ètre autant sur 
celui qui, ne l'est pa*.

-  Sur moi, monsieur î
~  Précisément.
-»  Mais...
^  Vous ne me demandez pas conaeil, cela 

«st tré* juste et Je le reconnais ; tuais le mé̂  
decin doit-il attendre qu’on s'adresse à lui 
«uand il Juge que eon intervention spontanée 
Mut^Hre Bille? Jiiequ'k un certain point c’ost 
fe cas qui ae présente en oe moment t Je suia 
une espèce de pompier qui pasae etqui n’at
tend paa qu'on crie «  au tou » pour essayer 
d'éteindre un Incendie qu'il voit commencer.

Je ne suis pas malade.
— Au moina n’étes-vous pas dans un état 

normal : oa n'éprouve pas une émotioa 
«omme celle (jul voui > frappée en voyant 
monsieur voire fils blessé, tans quelle l ^  
« In  une .seconaae ft l'organisme et produise 
dM troublea plus oo moins profonds. Cea 
troublea ae BaaaifdatenlMr ee trpmUement 
de voe aMiaa, U aaceadé de votre parole et 
d'aatrea aignea ^ i  poor le aaédecin aent ea-

Avant que M, Combarrieu pnt

ria poitrine, et d'un ton de oommande-

— Respiré: fort. Ne respim plus.
L'examen fut rapide, mais cependant bien

attentif.
— Commeiele pensais, dit-il, vouô avez 
ue assez forte fièvre, qui, si Jo no roe trompe 
18, va aller en augmentant; il ne senût

donc pas étonnant qu'avant pen vous fussiez 
pris d'un violent frlsaon; cest pourtiuoi Je 
voua conseille, si vous le permettez, ar vous 
mettre dèa maintenant au lit, et de suivre la 
prescription que je vais vous tracer.

Et sans attendre une acceptation ou un re
tus, il écrivit cetle prescription qu'il remit à 
Autonine.

— Jfl suis convaincu qu'il ne s'agit que 
un simple coup de froid, dit-ll se levant,

qui, si vous voulez bien le soigner lout de 
suite, n'aura pas de conséquences,

— En sortant du cabinet deM.('.ombarrieu, 
remonta au premier étage.
Victorien, qui était assis auprès de sa mére 

,.fec laqiinlleil s’entretenait, se leva vivomenl 
pour venir au-devant de lul.

— Comment l’avoa-vous trouvé?
— lia une forte flèvn*.
Victorien regarda sa mère d’une façon si

gnificative.
— Conséquence dn délire ? demnnda-t-il.
— Js n'ai paa constaté de délire; en tous caa,

- U V en avait,oa aérait du délire fébrile et non 
du délire vésanique: Monaieiir votre père a 
aubi u i^u p  de iroid, il a beauooup (uué. il 
a éprou^ nne violente secouaae morale et 
physique : U y a lft une réunion de faila plua 
que suffisants pour expliquer aon état pré-

— Hi Je voua comprends bien, il reaaortirait 
de voa paroles que oe ne serait pas aous l’in
fluence du délire que mon père aurait tiré anr 
moi.

— Je ne puia parler que de ee qae J'ai ob
servé ; et de cette observation rapide, super
ficielle je le recoonai», U w  réanlfe rien pour

moi, dans l'état de monsieur votre pére, qui 
décéle la vésanie : rien ne révèle le délire dos 
sensations, rien ie délire de la pensée, rien le 
délire des actee.

•x C.e n’est point un délire des actes que 
tirer sur son Mis f

— Il faudrait savoir comment ce ooup de 
revolver a été tiré, dans quelles (■onditions, 
et Je l'ignore.

Victorien eut un moment d’hésitaliûn, se 
demandant ^Ideminent s'il allait répondre 
par un récit ft l'ouverture qui lul était faite ; 
mai* comme les dispositions qu’il crovait re- 
connaJtre daHs ce médecin prudent ct timoré, 

■■ ns devant
....... J . . ................éviter, il

Jugea sage de répondre d'une autre faifon.
— KI noua noua on (onions slrietoment ft 

vos observations, quo d'aiHeurs vous rooon- 
naissez vous-itiftmos superfloielles, Uen résul
terait <{ue mon père a tiré aur moi sachantce 
qu’il faisait, et que par conséquent il a voulu 
m assassiner ; ofl bjpn, ma more el mol nous 
n'accepterons Jamaiecelto conclusion,Jamais, 
monsieur, Jamais noua ne radinottrons : fou, 
oui, cala est déjà assez cruel i  avouer ; assas
sin. non, mlHe fois non.

— Vous me demandez mon avis, j|i vqus le 
donno en toute sincérité ; mais oomme J'ai 
pris soin de vous en avertir tout d'aliord. Je 
reconnais que Ja me auia trouvé dans ies plus 
mauvaises conditiona pour examiner mon
sieur votre pére, et que par conséquent oet 
examen n'a uu'une valeur relative ; au reste 
votre médecin ordinaire vous fixera ft eet 
égard.

liste ?
— N'en doutez paa,répondil Victorien vive

ment ; que nous eonaeiUex-vous ?
— Patras, I>«ville, Soubyranae, l*équeur. 

Hamson, Canaile, voua n'avM qu'ft choisir : 
ils ae pvonoaoaroat avec uoe compétence et 
un# autorité qui o»e manquent.

— J'aurai l’honneurde voua prévenir quand 
le Jour de cette conaultation aera fixé.

— Tu vola que oe médedn n'admet paa le 
délire ches toa pére, dit madame Combar-

moré en même tempa qu’à nn roublard qui a 
peur de se prononoer et d'endoaaer une res
ponsabilité. S'imaginant que nous pouvons 
ini demander de signer un certificat pour 
faire admettre mon j^re dana une maison de 
santé. Il prend ses précautions, [..es Journaux 
ont al souvent seoonAeamédedns qui avaient

l'influence que tu croia, tu ne voudrais pas 
le mettre dana une maison de santé?

— Assuréaient non ; mais comme eetle In
fluence n'eat parmalheur que trop réelle,nous 
devons le faire soigner aans retard, et vollft

E uol Je vais retourner tout da suite ft 
d’oq Je ramènerai un de» médecins

1 vient de nous donner les noma.
— Tu n'jr penses pas ; tout de suite I et la 

blessure ?
^  Ma bleaaore np me paralyse pas ; d'all- 

lours ce n'eatpaa mur mon père seulement 
qne Je doia aller ft Paris, c’eat nusai ponr moi ; 
pour régler ma perte d’hier.

—' Tu doia aae grosse aomme f
11 héaiU uaaiomeat ;
— Préa de t^ x  eent railla fraaes.
— ûonnieot vaa-tu lea payer.
— Avec ton aide, riaa n̂ est ĵ ua fadle.
Et il ex]rfiqtia eette facilité ; Bn verta da ta 

procuration qui lui avait été donnée par aon 
mari,ella aeeeptait qaatre blUetadecinquante 
mille franea ehacun, «t il Ua négociait.

Anx premien mota etle se révolta; mais 
après une longue diacuaaion mêlée de priéras 
et de eolèrea, de cajoleriea et de mefiaoea. il 
lui mit la ̂ m e  ft fa main ; et comme il avait 
toujoura <Uaa aos earael une provlaioa de pa*

pler timbré, elle n'eut qn’ft mettre soo aval de 
garantie anr les quatre billeta.

N’avalt-elle pas prévenu aon mari qu'elle 
ferait teut pour sauver son fila ?

Après être descendu de voiture dana la gare 
de Houdan, Victorien vit le cocher qui l'avait 
“mené ae diriger vers la botte aux lettres, - 
enant un assez gros paquet d'enveloppes di 
a main.
Il l'appela :
— Baptiste.

elles arriveront plua 16t.
Raptiste eut un court moment d'héailatlon. 

puja il temlit le naquet : pouvait-il le refuaert 
Quand Victorienae trouva wul dana leeoin- 

pavtiutent qu'il avait choisi U tira eea lettres 
de la poche de aoa veston «t regarda leurs

leurs et avalant évidemment trait ft des afifei- 
res aans intérêt Mur lut.

Lea adresses de celles-Ift étalent d'une écri
ture courante ; lea troia autma, an oonlralre, 
porUientdes noma qal loi «aiaaient déalwr ft 
connaître leur contean;les adreaaes de oellea- 
lft étalent d'une éeritura haartéa, traaahléaftii 
prouvait Jusqu ft l'évidaaee qu'elles avalent 
éU écritaa après la çoup de revolver, oe qal 
doublait Ifur intérét : Vuae était adraaaéa 4 
aon notaire, Ii» Geaeat de la Crochai^é«« jU  
Deconda ft Uula Dariot. ft maa 
parMeulier, boulevard da CUaky : la troi- 
.iéme .,11a i  M. Uutia, .D <U !• Cm- 
oorde.

Celle-lft (ut une révélation neau Vktoiian, 
et sans lira ft travers le papier il devina aoa 
contenu ; qnand aon père lui avait étianéré
aaa affalrea.il éUit raaté abaaovrdt. 
daat qui avait pa fbamir eaa 
dont ^usieurs Mvalent être l\, 
le monde, partionllémnea'l ea 
tait aat clioaia de -, voUft

éclatait : Ua venaient de Danlln ; et maial*. 
aant c'éuit à CHatin qaa aoa dmeadall 
d'aatrea recharabea.

Laaqaaliaa t U  aeolamant était l'kMoanu 
et par conaéquent l'inléraaaant.

n fit paaaer l'enveloppa dana aa m la  van. 
che pour l’ouvrir avae U droite; M ia aM  à 
déchirer la Mpier il a'arréU : U poavaitîre 
utUe ponr lul qae cette lettia. miaod U an 
oonnaltrait le contenu, arrivftt aux auiaaéa 
oelui à qni alla était adraaaée; a'étidt àfoir: 
dana oaa c<mditiona lapnidaiKe ritiwatl iaaii 
qu elle ne Mt ouverte qa'avae — iii«si pré- 
cautioM pecRMitant da lara<at»«. al fi. la 
remit dans sa poche avec oaliea ‘ -*--TTfii an 
notaire, qu'U avait auaai la cuflaaUé da Hre ; 
pulaaua k  goene avait éclaté eatta mm a*a 
e t ^  U trottvait qa’il aemit a a M lfd n «  
point se servir dea armea qaa la liaaatd loi 
apporWl, et rien na l’aurait plaa oraeUaMt 
hamilié qua d étra obligé de a'aaoMr «n'il 
avait ooounis uaa oatvaM. i

fA Viataiiaa a«Ua laat
da auita daaa la buiaaa de M’Hi^wi. t i 
trouva aon aecréUira asaahé aor aoa anMln. 
en train d'écrire uaa pièce da procédural

v i;;n î11̂ ' n t e i . S f e u . J ‘.'-“ -

— Qui «st venu Ml mon >liaene*r
— De. reporter..

— 8len
— Vm .  av«i lean nm>r

VletortwnaterrompHr 

-Mta eatléramêat ft )««r "
leur fournirai toua laa i
iMtaeatié^maBtftlvar 1 
leur fournirai toua laa
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